
JUDO CLUB DES 2 CAPS - Saison : 2018 / 2019 
 

JUDO CLUB DES 2 CAPS – 1250 route de Bernes 62250 LEULINGHEN BERNES 

http://www.judo-des-2-caps.com – Judodes2caps@gmail.com 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 - Club affilié à la Fédération Française de Judo 

DOSSIER INSCRIPTION 2018 – 2019 
 

Les dossiers d’inscriptions sont à rendre lors des permanences prévues : 
 

Le dimanche 2 septembre de 11h à 18h au Dojo (dans le cadre du forum des associations sportives) 
Le mardi 4 septembre de 17h30 à 19h00, au Dojo. 
Le jeudi 6 septembre de 17h30 à 19h00, au Dojo. 

 

 
 
 
Certificat médical  
 

• Pour une première demande de licence nous vous invitons à faire compléter le certificat médical joint 
en double exemplaire par votre médecin. 
  

 

En l’absence d’un certificat médical valide, aucune licence ne sera demandée. 
 
TARIFS SAISON 2018 – 2019 
La licence fédérale est OBLIGATOIRE pour la pratique du Judo mais aussi pour la pratique du Taïso. 
Un tarif dégressif est appliqué sur les cotisations pour les personnes d’un même foyer. 
 
Les chèques ANCV, les coupons sport ainsi que les tickets loisirs CAF sont acceptés. 

Possibilité d’échelonner le paiement sur plusieurs mois. 
 
 
 

1 
  
 

8,00 € 8,00 € 8,00 € 8,00 € 8,00 €

X 38,00 € X 38,00 € X 38,00 € X 38,00 € X 38,00 €

60,00 € 54,00 € 51,00 € 48,00 € 45,00 €

JU
D

O
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N
F

A
N

T
S

Eveil judo

Mini-Poussins

Poussins

Benjamins

2013 - 2014

2011 - 2012

2009 - 2010

2007 - 2008

80,00 € 72,00 € 68,00 € 64,00 € 60,00 €

JU
D

O
 +

 T
A

IS
O

 

A
D

O
S

 -
 A

D
U

LT
E

S Minimes

Cadets

Juniors

Séniors

2005 - 2006

2002 - 2003 - 2004

1999 - 2000 - 2001

1998 et AVANT

100,00 € 90,00 € 85,00 € 80,00 € 75,00 €

TOTAL

Remise sur 

cotisation(s)

10%

1
ère

 personne

Tarifs de base

2
ème

 personne
Remise sur 

cotisation(s)

15%

Remise sur 

cotisation(s)

20%

Remise sur 

cotisation(s)

25%

3
ème

 personne 4
ème

 personne 5
ème

 personne

Licence (Obligatoire)

TAÏSO SEUL

Passeport



DOSSIER INSCRIPTION JEUNE - JUDO CLUB DES 2 CAPS - Saison : 2018 / 2019 

 

JUDO CLUB DES 2 CAPS – 1250 route de Bernes 62250 LEULINGHEN BERNES 

http://www.judo-des-2-caps.com – Judodes2caps@gmail.com 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 - Club affilié à la Fédération Française de Judo 

FICHE DE RENSEIGNEMENT 

NOM___________________________________ Prénom _______________________________________ 

 

Date de naissance  :  _____ / _____ / _____      Lieu de naissance : __________________________ 

Parcours du judoka : 

 débutant               pratiquant      grade (couleur de ceinture actuelle)  :___________________ 

Le judoka est en possession d’un passeport sportif :   OUI  NON  

RESPONSABLE LEGAL 

 Parents   Père   Mère   Autre (Précisez) :  ___________________________ 

Coordonnées du responsable légal  :  

NOM Prénom   :  ______________________________________________________________________ ________________________  

Adresse   :  ______________________________________________________________________ ________________________ 

Code postal  :  ____________  Commune :______________________ ___________ : _________________________ 

 

DROIT A L’IMAGE (Cochez votre choix ET rayez la mention inutile) 

   J’autorise par la présente le Judo Club des 2 Caps 

   Je n’autorise pas le Judo Club des 2 Caps 

à utiliser l’image de  _______________________________(NOM Prénom de l’enfant) sur support photographique, vidéo et 

informatique, à l’usage de la promotion des activités de l’association nommée ci-dessus. 

 

AUTORISATION DE SOIN 

Je soussigné (e) (nom et prénom) ____________________________________  

Agissant en qualité de :   Père   Mère   Tuteur   de (nom et prénom de l’enfant) __________________________ 

J’autorise l’association  « Judo Club des 2 Caps » à faire appel à tous les services médicaux nécessaires en cas 

d’urgence. J’autorise les autorités médicales à prendre les mesures d’urgence que l’état de santé de mon 

enfant nécessiterait.  Dans tous les cas, je serai averti par les responsables ou le professeur. 

Observations (allergie, traitement ….)_______________________________________________________________________ 

 

COMMUNICATION  ET NUMEROS EN CAS D’URGENCE 

Le club s’efforce de communiquer dans les meilleurs délais toutes informations utiles et importantes (changement 

d’horaires, compétitions, événements …).  Pour ce faire, merci d’indiquer ci-dessous 1 ou 2 adresses Email que nous 

pouvons utiliser dans ce but ainsi que les numéros de portable pour les communications individuelles ou en cas d’urgence. 

NOM Prénom : _______________________________________ NOM Prénom : _______________________________________ 

Lien   : _______________________________________ Lien   : _______________________________________ 

Tel portable : _______________________________________ Tel portable : _______________________________________ 

E-Mail   :________________________________________ E-Mail   :________________________________________ 

 

Fait à ______________________ le _____ / _____ /______ 

Signature du responsable légal de l’enfant : 

 



DOSSIER INSCRIPTION JEUNE - JUDO CLUB DES 2 CAPS - Saison : 2018 / 2019 

 

JUDO CLUB DES 2 CAPS – 1250 route de Bernes 62250 LEULINGHEN BERNES 

http://www.judo-des-2-caps.com – Judodes2caps@gmail.com 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 - Club affilié à la Fédération Française de Judo 

 
REGLEMENT INTERIEUR 

 
Article 1 : l’adhésion au « judo club des 2 Caps » est obligatoirement associé à la souscription 
d’une licence auprès de la Fédération Française de Judo et Disciplines Associées ainsi qu’au 

règlement des cotisations. 
 
Article 2 : un certificat médical précisant que l’adhérent ne présente aucune contre-indication à 
la pratique du judo en compétition est OBLIGATOIRE, faute de quoi l’accès au tatami sera refusé. 
 
Article 3 : les parents d’adhérents mineurs de moins de 18 ans doivent prendre connaissance et 

signer l’autorisation parentale remise à l’inscription. 
 
Article 4 : prise en charge des élèves 
Pour les élèves mineurs le responsable doit s’assurer de la présence du Professeur et lui remettre 
l’enfant dans l’enceinte du Dojo. Les parents sont responsables de l’enfant jusqu’à l’arrivée du 
Professeur sur le tatami. A la fin du cours le responsable le récupère auprès du Professeur dans 

l’enceinte du Dojo. La responsabilité de l’Association s’arrête à la fin du cours. Les pratiquants se 
doivent d’arriver à l’heure au cours et ne peuvent le quitter sans autorisation. Les parents 
dégagent la responsabilité de l’Association pour les enfants venant seuls aux activités. En cas de 
problème survenu lors du trajet elle ne saurait être tenue pour responsable. 
Important : en cas de perte de l'autorité parentale d'un des parents, cette situation doit être 
signalée par écrit avec copie du jugement au président du club. 

 
Article 5 : Pour assurer un meilleur déroulement des cours et ne pas déconcentrer les pratiquants, 
il est demandé aux parents de ne pas assister aux cours (sauf autorisation du professeur). Les 
parents autorisés doivent faire le silence et ne pas intervenir. 
 

Article 6 : l’adhésion au club est ferme et définitive pour la saison sportive, aucun remboursement 
ne sera effectué. Toutefois, en cas de force majeur (accidents, contre indication après 
inscription), une demande de remboursement par écrit, motivée devra être adressée au 
Président du club. Toutefois, la quotité remboursable sera en fonction de la période passée au 
club, hors coût de la licence (non remboursable). 
 

Article 7 : le Dojo est un espace mis à la disposition des adhérents pour la pratique du judo. Ils sont 
tenus de se conformer au règlement Municipal d’utilisation et aux prescriptions en matière de 
sécurité. 
 
Article 8 : Les pratiquants doivent avoir une tenue propre, ils circulent en dehors du tatami avec 
des « Zooris » ou claquettes. Les ongles pieds et mains sont coupés courts, les cheveux longs sont 

attachés avec des élastiques. Le T-shirt est interdit sous la veste de kimono pour les garçons mais 
obligatoire pour les filles. 
 
Article 9 : Assiduité, volonté de perfectionnement, persévérance et participation aux 
compétitions et manifestations diverses dans l’attribution des grades. 
 

Article 10 : Le judoka licencié au Judo club des 2 Caps s’engage à respecter le code du sportif 
édicté par le Ministère de la jeunesse et des Sports : se conformer aux règles du jeu- respecter les 
décisions de l’arbitre- respecter adversaires et partenaires- refuser toute forme de violence et de 
tricherie- être maitre de soi en toute circonstance- être loyal dans le sport et dans la vie- être 
exemplaire, tolérant et généreux. 

 
Article 11 : avoir l’esprit du judo sera notamment de respecter ce règlement. En cas de 
manquement grave le comité directeur se réserve le droit de prononcer l’exclusion de 
l’adhérent. 
 
Pris connaissance, le ___ / ___ / 20____     Signature précédée de la mention « lu et approuvé »                       
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